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EETTUUDDEE  DD’’AAPPUURREEMMEENNTT  JJUURRIIDDIIQQUUEE  DDEESS  EEAAUUXX  RREELLEEVVAANNTT  DDUU  SSOOUUSS  BBAASSSSIINN  DDEE  GGHHYYGGHHAAYYAA  
 

Au Maroc, la Loi 10-95, Loi sur l’eau, repose sur la domanialité publique à 
l’exception des droits acquis et reconnus. Elle a créé des agences de bassins 
hydrauliques comme unité géographique de base qui ont pour mission de planifier 
et de gérer les ressources en eau. Cette loi comporte également des points clés sur 
la valorisation des ressources en eau à usage agricole grâce à l’amélioration des 
aménagements et l’apurement juridique d’utilisation des eaux et la rationalisation 
des ressources en eau  à usage agricole surtout en périodes de sécheresse. 

Cette étude réalisée par RESING, a pour objet l’apurement du régime juridique des 
eaux utilisées au niveau du sous bassin de Ghyghaya, situé sur le versant nord du 
Haut Atlas, au sein de la Province d’Al Haouz et des cercles de Tahanaout et Asni. 

L’objectif visé par l’Agence du 
Bassin Hydraulique du Tensift est 
d’identifier les seguias et de 
mettre en œuvre une 
méthodologie d’action pour la 
réalisation de cette étude. Pour ce 
faire, deux missions ont été 
organisées : 

 

Mission 1 : Examen critique des 
études réalisées et identification 
des points d’eau concernés par 
l’apurement situés dans le sous-
bassin de Ghyghaya. 

 

 

Mission 2 : Etude d’apurement du régime juridique des eaux utilisées dans le 
sous-bassin de Ghyghaya. 
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